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Recommandations 
 

1) Ajuster les amendements à la Loi sur la taxe d’accise pour 
veiller à ce que l’amélioration du remboursement de la 
TPS sur les immeubles locatifs résidentiels neufs 
maximise la création de l’offre de logements. 

 

2) S’abstenir d’adopter des amendements précipités à la Loi sur 
la concurrence qui pourraient nuire à l’innovation, aux 
consommateurs et à l’économie canadienne. 
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Introduction 
 

La Chambre de commerce du Canada se réjouit de l’occasion qui lui est donnée de fournir 

des commentaires écrits au Comité permanent des finances de la Chambre des 

communes dans le cadre de son étude du projet de loi C-56, la Loi sur le logement et 

l’épicerie à prix abordable. 
 

Nous accueillons favorablement les modifications apportées à la Loi sur la taxe d’accise 

qui devraient contribuer à la création d’une offre de logements dont nous avons 

grandement besoin. Cela dit, le projet de loi C-56 offre la possibilité d’aller plus loin dans la 

lutte contre la crise du logement et pour rétablir l’accessibilité financière pour les familles 

canadiennes. 
 

Nous saluons également les efforts du gouvernement pour veiller à ce que les lois 

canadiennes sur la concurrence soient solides afin de promouvoir la concurrence et de 

favoriser une économie prospère. Même si nous soutenons la nécessité de renforcer la 

concurrence au Canada, nous prions le gouvernement d’aborder les amendements 

proposés à la Loi sur la concurrence dans le projet de loi C-56 avec prudence et 

circonspection. 
 

Cependant, à quelques jours de la fin du calendrier législatif de cette année, l’intention du 

gouvernement de faire adopter à toute vitesse le projet de loi C-56 par le Parlement, tout 

en donnant au Comité permanent des finances le pouvoir d’introduire d’autres 

amendements à la Loi sur la concurrence, ne laisse que peu ou pas de temps pour 

l’analyse et la consultation sur l’impact potentiel de ces amendements sur les entreprises, 

les consommateurs et l’économie. Nous insistons sur le fait que les modifications de la Loi 

sur la concurrence, qui auront des conséquences importantes et durables, devraient faire 

l’objet d’une consultation approfondie avec les parties prenantes. 

 
 

À propos de la Chambre de commerce du Canada 
 
Nous sommes le réseau d’affaires le plus important et le plus dynamique du Canada, 
représentant 400 chambres de commerce et plus de 200 000 entreprises de toutes tailles, 
de tous les secteurs de l’économie et de toutes les régions du pays, pour créer les 
conditions de notre réussite collective. Nous nous appuyons sur d’excellents contacts au 
niveau local pour créer un point de vue national très influent qu’aucun autre réseau ne 
peut égaler. De plus, en travaillant avec le gouvernement sur des politiques favorables à 
l’économie et en fournissant des services qui façonnent le commerce et facilitent les 
échanges, nous donnons à chacun de nos membres plus de ce dont il a besoin pour 
réussir : une connaissance approfondie des marchés, des concurrents et des tendances, 
une influence sur les décisions et les politiques qui déterminent l’impact et le succès des 
affaires sur les performances commerciales et économiques. 
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Recommandations 
 

1) Ajuster les amendements à la Loi sur la taxe d’accise pour 
veiller à ce que l’amélioration du remboursement de la TPS 
sur les immeubles locatifs résidentiels neufs maximise la 
création de l’offre de logements. 

 
La compétitivité mondiale et la prospérité économique du Canada sont étroitement liées à 
notre capacité à attirer les investissements. Pour que les entreprises s’installent chez 
nous et y créent des emplois, nous devons leur garantir que nous restons capables 
d’attirer les meilleurs talents, et nous ne pouvons le faire que si nous pouvons convaincre 
ces travailleurs talentueux qu’ils auront un endroit où vivre à un prix abordable. 
 

Nous savons que le logement au Canada a atteint un point critique et que le statu quo est 
insoutenable. Nous devons passer en gestion de crise. Nous devons utiliser tous les outils 
dont nous disposons pour maximiser l’offre de logements le plus rapidement possible. 
 

Il est essentiel d’encourager la construction de nouveaux immeubles d’habitation, de 
logements pour étudiants et de résidences pour personnes âgées, mais il est également 
important de veiller à ce que les chantiers en cours soient livrés à temps. 
 

Malheureusement, ces chantiers sont touchés par la hausse des taux d’intérêt, une 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée, des problèmes d’approvisionnement et des difficultés 
à se refinancer ou à attirer de nouveaux capitaux. En fait, la viabilité de certains chantiers 
en cours est questionnée, ce qui nuit à leur réalisation et sur la possibilité d’allouer des 
capitaux à de nouveaux projets. 
 

Ainsi, la Chambre de commerce du Canada recommande d’étendre la suppression de la 
TPS aux projets en cours de construction. 
 

Pour ce faire, l’article 2 pourrait être amendé de la manière suivante : 

Remboursement — logements construits spécialement pour la location 

(3.1) Le montant d’un remboursement prévu au paragraphe (3) relativement à une 
fourniture taxable de logements construits spécialement pour la location - s’entendant 
d’un bien visé par règlement - est déterminé conformément au paragraphe (3.2) si les 
conditions visées par règlement sont réunies et si, selon le cas : 
 

a) la fourniture taxable est une fourniture par vente d’un immeuble d’habitation, ou d’un 
droit dans un tel immeuble, effectuée au profit d’une personne qui n’est pas un 
constructeur de l’immeuble d’habitation, ou d’un immeuble d’habitation ou d’une 
adjonction à un tel immeuble effectuée au profit d’une personne qui, autrement que par 
l’effet du paragraphe 190(1), est un constructeur de l’immeuble d’habitation ou de 
l’adjonction, selon le cas, et la construction ou les dernières rénovations majeures de 
l’immeuble d’habitation ou de l’adjonction, selon le cas, ont commencé après le 
13 septembre 2023, ou sont en cours à cette date, mais avant 2031, et ont été achevées 
en grande partie avant 2036; 

b) la fourniture taxable est une fourniture par vente d’un immeuble d’habitation qui est 
réputée être effectuée au profit d’une personne ayant converti un immeuble en 
l’immeuble d’habitation et qui, par conséquent, est réputée par le paragraphe 190(1) être 
un constructeur de l’immeuble d’habitation et la construction ou les travaux de 
transformation nécessaires à la conversion ont commencé après le 13 septembre 2023, 
ou sont en cours à cette date, mais avant 2031, et ont été achevés en grande partie 
avant 2036. 
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Le gouvernement pourrait également mettre en place un programme de transfert de la 
TPS pour les chantiers en cours, afin d’inciter les entités à réinvestir l’équivalent du 
montant de la TPS dans des logements locatifs supplémentaires. 

Le gouvernement peut faciliter la création de l’offre de logements dont les Canadiens ont 
besoin s’il fait preuve d’ambition et s’engage à mettre en œuvre une bonne politique tout 
en collaborant avec le secteur privé pour tirer parti de tous les outils à sa disposition. 
 
 

2) S’abstenir d’adopter des amendements précipités à la Loi sur 
la concurrence qui pourraient nuire à l’innovation, aux 
consommateurs et à l’économie canadienne. 

 

La Chambre de commerce du Canada souhaite profiter de cette occasion pour commenter 
plusieurs amendements proposés à la Loi sur la concurrence, y compris dans le projet de 
loi C-56 et dans la récente motion du gouvernement accordant au Comité permanent des 
finances le pouvoir d’élargir le champ d’application du projet de loi. Nous soulignons à 
nouveau que ces amendements sont adoptés à la hâte par le Parlement, ce qui ne laisse 
pas le temps nécessaire à une analyse et à une consultation approfondies. 
 

• Pouvoirs formels en matière d’études de marché : Les modifications proposées 
accordent au ministre et au commissaire à la concurrence, en consultation l’un avec 
l’autre, le pouvoir d’ordonner au Bureau de la concurrence de mener des études de 
marché dans « l’intérêt public ». Nous apprécions l’intention qui sous-tend ce 
changement, mais nous devons attirer l’attention sur les préoccupations exprimées 
lors des consultations publiques concernant le risque d’abus et d’enquêtes motivées 
par des considérations politiques. L’obligation d’obtenir une décision du tribunal pour 
obtenir des renseignements constitue une garantie raisonnable contre ces risques. 
S’ils sont adoptés, ces nouveaux pouvoirs devront être utilisés de manière judicieuse 
et comporter des mesures de précaution pour éviter de perturber inutilement les 
activités des entreprises et pour éviter les enquêtes exagérément fastidieuses. 

 

• Collaborations entre concurrents : La possibilité pour le Bureau de la concurrence 
de demander une ordonnance d’interdiction pour des accords anticoncurrentiels 
même lorsqu’ils n’impliquent pas au moins deux concurrents est une modification de 
grande envergure de l’article 90 qui pourrait avoir des conséquences inattendues. 
De nombreux accords entre les entreprises et les clients et fournisseurs peuvent être 
examinés en vertu d’autres dispositions de la Loi sur la concurrence, comme les 
dispositions relatives à l’abus de position dominante. Si ce changement est mis en 
œuvre, nous soulignons l’importance de directives d’application claires et équitables 
pour veiller à ce que les accords commerciaux légitimes et proconcurrentiels ne 
soient pas pénalisés par inadvertance. 

 

• Abrogation de la défense fondée sur les gains en efficience : Nous 
reconnaissons la nécessité de réviser la défense fondée sur les gains d’efficacité 
qui, dans sa forme actuelle, impose au Bureau de la concurrence la lourde tâche de 
quantifier tous les préjudices potentiels d’une fusion pour la concurrence lorsqu’elle 
est invoquée par les parties à la fusion. Cependant, lorsque les gains d’efficacité 
d’une fusion l’emportent sur d’autres préjudices potentiels, autoriser la fusion 
aboutira à un résultat socialement optimal. Nous demandons donc au gouvernement 
de garder à l’esprit les avantages économiques que les fusions améliorant l’efficacité 
peuvent créer, comme l’emploi, l’investissement dans l’innovation et la croissance 
économique. 
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• Nouvelles augmentations des sanctions administratives pécuniaires (SAP) : Le 
gouvernement a proposé d’inclure dans le projet de loi C-56 une augmentation 
radicale du régime des sanctions administratives pécuniaires pour les infractions aux 
dispositions relatives à l’abus de position dominante. Ces augmentations font plus 
que doubler les sanctions financières fixes par rapport à leur niveau actuel. La 
nécessité d’une telle augmentation radicale n’est pas claire, d’autant plus qu’elle 
vient d’être augmentée dans le cadre de la Loi d’exécution du budget 2022. Des 
SAP qui grimpent à 35 millions de dollars, alors que ce montant est 
plus élevé que les taux de pénalité variables, paralyseraient les entreprises, auraient 
un effet dissuasif sur l’investissement et dissuaderaient probablement une 
concurrence vigoureuse. Cela est d’autant plus vrai que les entreprises sont encore 
en train de s’adapter aux nouvelles dispositions relatives à l’abus de position 
dominante, également incluses dans la loi d’exécution du budget 2022. Nous 
recommandons donc vivement de ne pas adopter les augmentations de SAP 
proposées. 

 

• Critère juridique pour l’abus de position dominante : Le gouvernement a 
également proposé d’inclure dans le projet de loi C-56 une révision du critère 
juridique pour les ordonnances d’interdiction d’abus de position dominante. Bien que 
le texte législatif n’ait pas encore été publié, nous sommes profondément préoccupés 
par le fait qu’il pourrait en résulter un affaiblissement de la norme selon laquelle le 
Tribunal de la concurrence doit constater que le comportement en question a 
entraîné un empêchement ou une diminution sensible de la concurrence (« EDSC ») 
afin d’interdire ce comportement. L’examen d’EDSC fonde le droit de la concurrence 
sur une analyse économique minutieuse et fondée sur les faits et empêche la 
politisation de l’application qui pourrait autrement décourager les comportements 
favorables à la concurrence. Il n’est pas judicieux de porter des jugements a priori sur 
les effets d’un comportement sur la concurrence, car ce qui peut nuire à la 
concurrence dans une circonstance peut être favorable à la concurrence dans une 
autre. C’est pourquoi la norme internationale en matière de droit de la concurrence 
consiste à juger un comportement sur la base d’une analyse rigoureuse de ses 
effets. L’abandon ou l’affaiblissement de la norme relative à l’analyse rigoureuse 
d’EDSC protégerait les entreprises de la concurrence, sanctionnerait les 
comportements inoffensifs ou favorables à la concurrence et nuirait aux 
consommateurs, à l’innovation et à la croissance économique du Canada. De plus, le 
fait de considérer un comportement potentiellement pro-concurrentiel comme 
intrinsèquement nuisible favorise un environnement hostile aux entreprises, les 
forçant à hésiter au moment où elles envisagent de se lancer dans une concurrence 
agressive et d’innover. Nous demandons donc instamment au gouvernement de 
s’abstenir de proposer des amendements qui affaibliraient la norme sur les EDSC. 

 

Nous pensons que l’examen en cours de la Loi sur la concurrence par le gouvernement 
est une bonne occasion de faire le point sur nos lois sur la concurrence et d’y apporter 
des améliorations réfléchies. Nous apprécions également que le gouvernement 
reconnaisse, dans le rapport « Ce que nous avons entendu » qui a suivi la consultation 
publique sur la politique de la concurrence au début de cette année, que la Loi sur la 
concurrence doit appliquer « des principes généraux, mais compréhensibles » et que la 
Loi « ne peut pas être le véhicule pour résoudre toutes les lacunes du libre marché, pour 
répondre à tous les griefs des consommateurs ou à toutes les injustices perçues qui 
peuvent se produire entre les entreprises. » 
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À ce jour, le Canada a raison d’accorder la priorité à ses besoins locaux plutôt que 
de reproduire une législation étrangère. Le renforcement et la protection de la 
concurrence sont des efforts à volets multiples; la Loi sur la concurrence est l’un des 
outils permettant d’améliorer la concurrence, mais c’est loin d’être le seul ou le plus 
important. 
 

Comme l’a souligné le Bureau de la concurrence, la création d’une économie canadienne 
plus dynamique nécessitera de réexaminer la règlementation qui empêche des secteurs 
entiers de faire face à la concurrence et d’éliminer les obstacles qui rendent souvent le 
commerce interprovincial plus difficile que le commerce international. Nous espérons que 
l’accent continuera d’être mis sur une approche pangouvernementale et sur la 
collaboration avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, qui sont indispensables 
pour améliorer la concurrence au Canada. 
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Responsable 
 

Pascal Chan 
Directeur principal, Transport, infrastructure et construction 
Chambre de commerce du Canada 
1700 – 275 rue Slater 
Ottawa ON K1P 5H9 
pchan@chamber.ca 
 
 

Liam MacDonald, 
Conseiller politique 
Chambre de commerce du Canada 
1700– 275 rue Slater 
Ottawa ON K1P 5H9 
lmacdonald@chamber.ca 
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